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MEMBRES DE CSE/CSSCT** : AGIR POUR LA 
SANTÉ, SÉCURITÉ, CONDITIONS DE TRAVAIL

LES QUESTIONS 
QUE VOUS VOUS 
POSEZ

Assurez pleinement vôtre rôle de partenaire en santé 
sécurité et conditions de travail.

Quels sont mes rôles et missions en tant que membre  
de CSE ?

Comment puis-je collaborer efficacement avec les 
partenaires internes et externes de la prévention ?

Comment avoir un discours positif avec la direction ?

Comment puis-je recueillir de l’information pour mener  
à bien ma mission ?

Comment enquêter après un accident du travail ?

VOUS ÊTES MEMBRE DU COMITÉ  
SOCIAL ÉCONOMIQUE DANS  
UNE ENTREPRISE DU BTP * ?

LES ACTEURS DE LA PRÉVENTION

PUBLICS CIBLES

• Membres CSE

Flashez pour voir le programme détaillé  
ou vous inscrire à une session. 

*pour toute entreprise ayant au moins 11 salariés.
**CSE : Comité Social Economique. CSSCT : Commission Santé Sécurité Conditions de Travail.



J'ai récupéré de nombreux outils qui me permettent de 
progresser. Compris l'attitude à adopter lors d'une réunion ou 
des visites de chantier. 

C'est facile à retenir et à mettre en oeuvre avec des vidéos 
parlantes. 

 Charlotte G., Membre CSE

ILS EN PARLENT

• Développer une approche positive de la prévention,

•  Proposer des améliorations en santé sécurité et suivre leurs réalisations,

•  Être opérationnel sur  l'observation  de  situations  de  travail,  visites  de  chantiers  et la 
réalisation d'enquêtes d'accidents,

• Recueillir et exploiter les informations nécessaires à votre mission,

•  Argumenter et convaincre vos interlocuteurs grâce à l’acquisition de méthodes de 
communication.

À l'issue de cette formation, vous serez capable de :

LES + DE LA FORMATION

•  Formation opérationnelle avec des ateliers, mises en situation, films pédagogiques 
sur des situations réelles du BTP permettant des mises en pratique dès le retour en 
entreprise.

•  Possibilité d’organiser une visite de lieu de travail accompagnée par le formateur 
pendant la session (en Mode INTRA uniquement).

•  Pour compléter la formation, un conseiller OPPBTP peut participer à vos réunions CSE 
ou vous accompagner sur des visites de chantiers.

LES ACTEURS DE LA PRÉVENTION


